
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 25 mai 2020

FINANCES (Report du Conseil communal de MORLANWELZ du 23 mars 2020 ET du 27 avril 2020 - 
Confinement ET Déconfinement (phase 2 - 18/05) - Coronavirus-Covid-19 - Pandémie) - ANNULATION 
pour cause de COVID-19 - Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 2.500,00 euros à la 
Directrice du Centre de Vacances de l'Entité de MORLANWELZ pour l'organisation du Centre de 
Vacances de l'Entité de MORLANWELZ - Du 06 avril au 16 avril 2020 - Examen - Notification.

Référence : CC/20/6/17

Présences : M. Christian MOUREAU, Bourgmestre-Président, Mme Josée INCANNELA, MM. Jean-
Charles DENEUFBOURG, Gérard MATTIA, Giorgio FACCO, François DEVILLERS, 
Échevins, Mme Géraldine CANTIGNEAUX, Présidente du CPAS,
MM. Marceau MAIRESSE, Philippe BUSQUIN, Mme Carine MATYSIAK, MM. Nebih 
ALEV, Jean-Marie HOFF, Frédéric SCHEIRELINCK, Alexandre MPASINAS, Salvatore 
CHIAVETTA, Mustapha ABDELOUAHAD, Logan CHEVALIER, Thierry BONNECHÈRE, 
Melle Ines TASCA, MM. Emmanuel DEPERSENAIRE, Laurent LEURQUIN, Mmes 
Isabelle COPIENNE, Muriel DEPPE, Céline LAMBOTTE, M. Michel KOWARIK, 
Conseillers communaux et M. Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Attendu que le présent point a fait l'objet d'un report découlant lui-même du report de la séance du Conseil
communal de MORLANWELZ du 23 mars 2020 par le Collège communal de MORLANWELZ du 18 mars
2020 (cc/20/13/2) pour cause de crise sanitaire liée à la pandémie mondiale du Coronavirus-Covid-19 et aux
mesures de confinement décrétées par le Gouvernement fédéral belge sur base des recommandations du
Conseil National de Sécurité (CNS) ;
Attendu NÉANMOINS, que le CNS a prolongé a un certain moment le confinement jusqu'à la date du 19 avril
2020, le Centre de Vacances de l'Entité de MORLANWELZ prévu pour la période du 06 avril au 16 avril 2020
s'est  donc  vu  de  fait  ANNULÉ  !  Cette  annulation  faisait  l'objet  d'un  point  au  Conseil  communal  de
MORLANWELZ  du  27  avril  2020  ayant  lui-même  fait  l'objet  d'un  report  par  le  Collège  communal  de
MORLANWELZ du 04 avril 2020 (cc/20/15/1) pour cause de crise sanitaire liée à la pandémie mondiale du
Coronavirus-Covid-19 et aux mesures de confinement décrétées par le Gouvernement fédéral belge sur base
des recommandations du Conseil National de Sécurité (CNS) ;
Considérant qu'il y a lieu d'en informer le Conseil communal de MORLANWELZ ;
Attendu  que  la  documentation  relative  à  l’objet  ci-dessus  a  été  mise  à  la  disposition  des  Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Secrétariat du Conseil communal de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;

DÉCIDE 

De prendre acte :
Article unique. - De l'annulation du Centre de Vacances de l'Entité de MORLANWELZ prévu pour la période
du 06 avril au 16 avril 2020, et dès lors de l'octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de  2.500,00
euros à la Directrice du Centre de Vacances de l'Entité de MORLANWELZ pour l'organisation du Centre de
Vacances de l'Entité de MORLANWELZ.
Voies de recours :
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Un recours non-organisé en annulation peut être introduit auprès de l'Autorité régionale de tutelle, à savoir la
Direction Générale Opérationnelle  (DGO) des Pouvoirs locaux,  Avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100
NAMUR.
Un recours en suspension et/ou annulation contre ces décisions peut être introduit par courrier recommandé
au Conseil d'État, Rue de la Science, 33 à 1040 BRUXELLES, et ce dans un délai de soixante (60) jours à
dater de la notification de la présente.
Les formes de la demande écrite sont contenues dans l'Arrêté Royal du 05 décembre 1991 (suspension), et
dans l'Arrêté du Régent du 23 août 1948 (annulation). Pour plus d'information, voir : www.raadvst-consetat.be.

En séance, le 25 mai 2020
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 25 janvier 2021,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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